
Extérieurs

Disciplines Durée Tarif mensuel Tarif mensuel Tarif mensuel

Jardin musical, Eveil musical ou 60 mn 20 Euros 28 Euros

Initiation musicale seuls

Formation Musicale seule

obligatoire en 1er et 2° cycles = voir Forfait 1

60 mn 20 Euros 20 Euros 28 Euros

Instrument seul 30 mn 39 Euros 51,50 Euros 74 Euros

45 mn 55,50 Euros 70 Euros 92,50 Euros

60 mn 76,50 Euros 90 Euros 112 Euros

Pratique Collective seule 60 mn 20 Euros 20 Euros 28 Euros

FORFAITS 

Forfait 1  : cursus avec FM obligatoire

FM + 1 PC + instrument 30, 45 ou 60 mn

Forfait 2 : cursus sans FM obligatoire

1 ou 2 PC + instrument 30, 45 ou 60 mn

30 mn

45 mn

60 mn

42,50 Euros

61 Euros

81 Euros

55 Euros

74,50 Euros

93,50 Euros

77 Euros

96,50 Euros

115,50 Euros

MODALITES

Ostwaldois

□ Les droits d'inscription sont fixés à  12 Euros hors toute réduction par élève et par année. Ils sont facturés lors du premier versement. Paiement au Trésor Public. 

□ Chaque inscription est un engagement ANNUEL. L'écolage est facturé chaque mois d'octobre à juin. 

□ Une réduction de 10% sera accordée pour le deuxième enfant,  de 20% pour le troisième, de 50% pour le quatrième et au-delà.

mineurs et étudiants adultes mineurs, étudiants, adultes

TARIFS EMMO 2024-2025

Tarif par instrument loué - uniquement pour les élèves inscrits à l'EMMO - : 12 Euros par mois + attestation d'assurance                                                                                                                 

La location est facturée d'octobre à juin.



□ Les droits d'inscription sont fixés à  12 Euros hors toute réduction par élève et par année. Ils sont facturés lors du premier versement. Paiement au Trésor Public. 

□ Chaque inscription est un engagement ANNUEL. L'écolage est facturé chaque mois d'octobre à juin. 

□ Une réduction de 10% sera accordée pour le deuxième enfant,  de 20% pour le troisième, de 50% pour le quatrième et au-delà.


